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M.1697.2.6  mariage ….ierre heban…………. marie ………… ne sterin 
Le sixiesme jour du mois de febvrier de l’an nonnante sept  
apres les fiancailles et la publication d’un Bean faicte  
dans lesglise paroissialle de sainct folquin a wizerners et la dispense des deux autres Beans obtenu de 
monseignieur lesvesque de sainct omer comme aussy de l’empeschement du troisime degré de  
consanguinité obtenu du sainct siege apostolique a rome de nostre sainct pere le pape innocent 
douxiesme le premier jour de decembre de l’an nonnante six   comme il mest apparue par la  
dictte dispense,  ny estant intervenu aucun empeschement    
je soussigné Laurent francois Weuglairt ptre curé de lesglise paroissialle de sainct folquin a wizerners 
aye interrogé  pierre heban  et  marie martine sterin  tous deux natifve de wizerners   et leurs 
consentements mutuelles par moy pris les ayct conjoinct liez dans  
le sainct sacrement de mariage selon la forme  
ordinaire de nostre mere la saincte esglise dont nous  
requiere le sacre concile de trentte   en les presences  
des vencent heban son frere  de toussaint cappe  de  
jacquelainne heban et de therese heban ses sœurs    
puis avoir celebre la messe des espousailles en les presences  
des ces parens et amis lesquels en foy ont icy avec nous  
soussignes le jour est an que desus  vincent V heban 

pierre heban  
marq  + de marie martinne sterin     marq de + pierre heban 
    L Weuglairt ptre curé de Wizernes   

 


